
Bulletin 

d’inscription  

Enfants 

saison 2022 - 2023 

A Ï K I D O   
D E  L A   

G Â T I N E  

1 rue du petit Sanitat - 79200 Parthenay 

aikido.gatine@gmail.com 

www.aikido-de-la-gatine.com  

Règlement intérieur 

Article 1 : Les adhérents sont sous la responsabili-

té de l’enseignant seulement lors de leur pré-

sence sur l’aire d’entraînement et pendant les 

horaires des cours. 

Article 2 : Les adhérents devront respecter les 

lieux (installations et vestiaires) et adopter une 

attitude conforme à l’éthique d’un dojo. 

Article 3 : Les accompagnants, non licenciés, 

grands et petits ne sont pas autorisés à monter 

sur le tapis. Les portables doivent être éteints 

pour assurer la tranquillité des cours. 

Article 4 : L’hygiène corporelle est de rigueur 

lors de l’entraînement. Les ongles des pieds et 

des mains doivent être coupés courts. Le port de 

bijoux est interdit. 

Article 5 : En cas de vol d’effets personnels lors 

des entraînements, le club ne peut en aucun cas 

être tenu pour responsable. 

Remarques pour le bon déroulement des cours :  

La ponctualité est indispensable . Il est deman-

dé d’arriver au moins 10 minutes avant le dé-

but du cours. 

Le professeur devra être alerté le plus tôt  

possible de toute absence. 

Morihei UESHIBA, fonda-

teur de l’Aïkido, était un 

pratiquant de Budo. Son 

originalité fût de transfor-

mer les techniques brutales 

et meurtrières en un art qui 

ne se soucie plus de l’effica-

cité guerrière, mais d’une 

pratique visant le dépassement de soi. 

Règlement intérieur 

Je soussigné(e) Mlle - Mme - M. ………………. 

responsable de l’enfant : ………………………. 

certifie avoir pris connaissance du règlement 

intérieur et l’accepte dans toutes ses formes. 

Fait à :……………………….. Le : …./…./…. 

Signature précédée de la mention « lu et ap-

prouvé » : 

Droit à l’image 

Dans le cadre du site internet du club ou de cer-

tains articles de presse, des photographies de 

cours ou de stages pourront être intégrées au 

site ou dans les articles sans contrepartie finan-

cière. Comme le prévoit la loi, nous vous de-

mandons donc une autorisation permettant ou 

non d’intégrer l’image de votre enfant. 

Mlle - Mme - M. : ………………………………… 

Responsable de l’enfant : ………………………… 

 autorise 

 n’autorise pas 

la diffusion de l’image de mon enfant sur le site 

internet du club ou par tout autre moyen 

(photos, presse). 

Fait à : …………………………… Le : …./…./…. 

Signature :  

Règlement 
Je règle par 

 1 chèque   2 chèques   3 chèques   espèces 



SAISON 2022/2023 

Aïkido de La Gâtine 
BULLETIN D’INSCRIPTION ENFANTS 

(Septembre 2022 à juin 2023) 

 1ère inscription 

Nom de l’adhérent : ………………………………………….. 

Prénom de l’adhérent : ………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………….. 

…………………………………………………………………... 

Code postal : ……………. Ville : ……………………………. 

Date de naissance : ….../……/...... 

Âge : ……………. Sexe :  F -  M 

 : ……/…../…../…../….. 

E-mail : ……………………………….@............................... 

Nom/prénom de la mère : …………………………………... 

Nom/prénom du père : ……………………………………… 

Nom/prénom du tuteur : …………………………………….. 

Nom du médecin traitant : …………………………………... 

Tél du médecin traitant : ……/…../…../…../….. 

Merci de nous signaler ci-dessous les informations médi-

cales que vous jugez utiles de porter à notre connaissance 

(faiblesses ou handicaps pouvant présenter un risque pour 

l’enfant ou son entourage) : 

…………………………………………………………………...

…………………………………………………………………... 

Je soussigné(e) Mlle - Mme - Mr ……………………………. 

Autorise le club à prendre toutes les mesures nécessaire en 

cas d’urgence, y compris une hospitalisation (SAMU). 

Personnes à prévenir en cas d’urgence :  

Mme/Mr : ……………………………… 

 : ……/…../…../…../….. 

Mme/Mr : ……………………………… 

 : ……/…../…../…../….. 

Fait à : ………………………………. Le : …. / …. / …. 

Signature :  

Documents à fournir 

• 1 certificat médical mentionnant la non 

contre-indication à la pratique de l’Aïkido 

(CM valable 3 ans) 

• Le règlement de l’adhésion (indiquer le 

nom et le prénom de l’adhérent au dos de 

chaque chèque) 

• Le bulletin d’inscription complété et signé 

recto verso 

• La notice I.A. Sport + complétée 

 

Merci de transmettre le bulletin d’inscription et 

le règlement au plus tard pour le 2ème cours. 

Renseignements :  

Milène Deremetz : 06 03 30 21 38 

milene.deremetz@gmail.com 

Site : 

www.aikido-de-la-gatine.com 

Courriel : 

aikido.gatine@gmail.com 

Adresse :  

1 rue du petit Sanitat - 79200 Parthenay 

Association agréée Jeunesse et Sports N° 9612 

ENFANTS 

Saison 2022 - 2023 

À Parthenay le Mercredi 

À partir de 6 ans 

De 16h15 à 17h15 

Nombre de places limité, se renseigner directement 

auprès du professeur. 

 

Les horaires donnés indiquent le salut de début et de fin 

des cours. Il est demandé d’arriver au dojo quelques 

minutes à l’avance afin d’être prêt sur le tatami à 

l’heure du salut. 

Adhésion annuelle 2022 - 2023  

(comprend assurance + cotisation) 

1 cours par semaine :    96 € 

1 cours d’essai gratuit 

 

Paiement 

espèces ou chèque  

(à l’ordre de « Aïkido de la Gâtine ») 

Le paiement peut s’effectuer en 2 ou 3 fois. 

(Fournir tous les chèques au moment de l’inscription. Ils 

seront remis en banque à un mois d’intervalle.) 

Note 

L’association gérant une trésorerie sur un 

budget annuel, aucun remboursement ne 

pourra être effectué. 


